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République Française
Région Hauts-de-France
Département de l'Oise

Communauté de Communes du Plateau Picard

EXTRAIT DU REGISTREDESDELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du 2 septembre 2021

Délibération n021C/07/07

Date de convocation : Nombre de conseillers

26 août 2021 Présents: 54
Date de publication: Statutaires: 77 Pouvoirs: 8En exercice: 76
06 septembre 2021 Votants: 62

Objet: Convention de mandat avec le Syndicat Mixte des Sources d'Essuiles pour la
réalisation du diagnostic du captage d'eau potable à Bulles.

L'an deux mil vingt et un, le 2 septembre 2021, le conseil communautaire de la communauté
de communes du Plateau Picard, légalement convoqué, s'est réuni dans la salle des fêtes de
Tricot, sous la présidence de Frans DESMEDT.

Etaient présents :

M. BALTZ Jean-Paul, MME BARTHE Isabelle, MM BAUDUIN Christophe (suppléant de M.
DUPONT Didier), BIZET Régis, BONNEMENT Julien, MMES BOULAS-DRETZ Sandrine,
BOURGOINMartine, BRUNETLaurette, MM CANDELOTBertrand, CARREChristophe, COULON
Olivier, DE BEULEOlivier, DENEUFBOURGXavier, DESMEDTFrans, DEWAELEBernard, DOISY
Hubert, MME DOLLEZ Colette, DUBOUIL Bernard, HUCHEZ Jean-Paul (suppléant de MME
DUPONTStéphanie), MMESERCOLANOMagali, FLANDRINJoséane, MMFLOURDenis, GAIGNON
Christophe, GESBERTLaurent, GOURDOUJean-Pierre, MMEGRIGNON-PONCEVéronique, MM
HENNON Jean-Louis, HOEDT Jean-Michel, LAMOTIE Pascal (suppléant de M. WELLCAN
Pierre), LEBRUN Alain, LEDENT Didier, LEFEBVREPhilippe, LEFEVRE Jean-Charles, MME
LEQUEN Astride, MM MATIE Xavier, MERLIN Bernard, MMESMOKRI Djamila, MORLIGHEM
Monique, MM NAVARROJulien, NEGIMichaël, PAUCELLIERHervé, PETIT Jean-Luc, POINSARD
Cédric, RENAUXAndré, SAINTE-BEUVENicolas, SOETAERTFrancis, MME SOUDETSylvie, MM
THEOPHILE Pascal, VALOIS Eric, MMES VAN DE WEGHE Elisabeth, VERLEYE Eliane, MM
VINCHON Franck (suppléant de MMEDASILVA Isabelle), WAFFELAERTEric, WINDERICKXJean
Luc.

Soit 54 conseillers, formant la majorité des membres en exercice à l'ouverture de ce point.

Etaient excusés: M. FONTAINE Patrice

Etaient absents: MME BONNETCatherine, MM BOURGEOISJérôme, CONVERSPatrick, FARCE
Philippe, FOURNIER Alain, GONTARCZYK Guy, GREVIN Régis, HAMOT Bertrand, LEFEVRE
François, MATRONMatthias, MME VASSEURLydie, M. VAUCHELLEPatrick, MMEVERMEULEN
Christèle.



Ont donné procuration :

M. BOURGETEAU Pascal (Saint-Just-en-Chaussée) à M. DUBOUILBernard (Saint-Just-en
Chaussée);

MMECENSIERChristine (Maignelay-Montigny) à M. FLOURDenis (Maignelay-Montigny) ;

MMEDELAMARREBéatrice (Saint-Just-en-Chaussée)à MMEBOURGOINMartine (Saint-Just-en
Chaussée);

MME DESMEDTYveline (Saint-Just-en-Chaussée) à M. DESMEDTFrans (Saint-Just-en
Chaussée);
MMEFERNANDESGuylaine (Saint-Just-en-Chaussée)à MMEBRUNETLaurette (Saint-Just-en
Chaussée);
MMELACOMBEIsabelle (Ravenel) à M. MERLINBernard (Ravenel) ;

M. MICHELThierry (La Neuville-Roy) à M. LEFEBVREPhilippe (La Neuville-Roy) ;

M. WARMEPhilippe (Montgérain) à M. DEWAELEBernard (Coivrel) ;

Ont été élus secrétaires de séance: MMCOULONOlivier et BONNEMENTJulien

Le président FransDESMEDTdonne la parole au vice-président Olivier DEBEULEqui présente
ce point.

La communauté de communesdoit réaliser le diagnostic du captage d'alimentation en Eau
Potable situé à Bulles afin de déterminer quelles seront les meilleurs choix techniques et
financiers pour assurer la pérennité et la sécurité de la distribution d'eau aux habitants de
la commune. Le Syndicat Mixte des Sourcesd'Essuiles, dont la communauté de communes
est membre, doit réaliser une opération similaire sur le captage situé à Saint-Rimault.

Afin de bénéficier d'une économie d'échelle sur les frais d'études et le coût de réalisation
de ce diagnostic, la communauté de communessouhaite s'associer à l'opération réalisée par
le syndicat mixte par le biais d'une convention sousmandat. Cette convention permettrait
de confier au syndicat le soin de réaliser cette opération pour le compte d'un de ses
membres.
La gestion technique, financière et comptable de l'opération étant supportée par le
syndicat, il sera chargé de la recherche de financement et de la perception directe des
subventions éventuelles.
La dépense prévisionnelle de l'opération est fixée à 26 000 € HTet répartie comme il suit:

Montant € HT Montant en € TTC
Frais Assistance maîtrise 1 000 € 1 200 €
ouvrage ADTO
Diagnostic captage St 12 500 € 15000 c
Rimault
Diagnostic captage Bulles 12 500 e 15000 €
Total 26000 c 31 200 c
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Le plan de financement de l'opération s'établit ainsi qu'il suit:

Taux de Assiette Montant
Participation

Dépense prévisionnelle 26000 € HT
31 200 € TTC

Agencede l'Eau Seine 50 % 25000 € HT 12500 €
Normandie
Département de l'Oise 10 % 25000 € HT 2500 €
Remboursementdu 5200 €
maître d'ouvrage au + le cas échéant
mandataire (diag captage différence entre TVA et
Bulles + 50 % AMOADTO) coefficient de

récupération du FCTVA

Le Conseil,
Vu le code de la commande publique et notamment les articles L.2422-5 à L.2422-11 ;
Vu les statuts de la communauté de communes du Plateau Picard;
Vu le projet de convention de mandat entre la communauté de communesdu Plateau Picard
et le Syndicat Mixte desSourcesd'Essuilespour la réalisation du diagnostic du captage d'eau
potable situé sur la commune de Bulles annexé à la présente délibération;

Considérant l'intérêt technique et financier pour la communauté de communes du Plateau
Picard de réaliser ce diagnostic dans le cadre d'une opération mutualisée ;

Sur proposition du président, après en avoir délibéré,
A l'unanimité des membres présents moins trois abstentions,

APPROUVEle contenu et les modalités de la convention de mandat susvisés entre la
communauté de communesdu Plateau Picard et le Syndicat Mixte des Sourcesd'Essuiles,

AUTORISEle président à signer la convention annexée à la présente délibération.

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits.

Le Président

Frans DESMEDT

Acte publié ou notifié le 06 septembre 2021
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